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U semble -done bien qu'ici nous fümes les premiers sinon
ä constater l'existenoe de cette tour, du moins ä en etudier
et eonsacrer officiellement les details et mesures sur un
plan. (Fig. 9.)

(A suivre.) Victor-H. BOURGEOIS.

COMMISSION

DES MONUMENTS HISTORIQUES

La Commission des Mbnuments historiques a eu sa seance

annuelle le 8 juin au chateau de Nyon sous la presidence de

M. Dubuis, chef du Departement de l'Instruction publique
et des Cultes. M. Albert Naef, archeologue cantonal, a pre-
sente un rapport resume et interessant sur les travaux effec-

tues dans le canton au cours de l'annee derniere, sur ceux

qui sont en cours d'execution et sur ceux qui sont projetes.
M. Naef a rappele l'oeuvre fort remarquable accomplie

dans les eglises de Bavois et de Coppet. Ajoutons immedia-

tement que cette derniere fut visitee longuement dans

l'apres-midi par la Commission des Monuments historiques
sous la direction de M. Naef et celle de M. Fred. Gilliard,
architecte, qui a preside ä une restauration avec beaueoup

d'habilete et un goüt parfait. On lira avec d'autant plus

d'interet le travail que M. Gilliard consacre ä cet edifice
dans le present fascicule de la Revue historique vaudoise.

M. Naef a ensuite parle de l'eglise de Nyon oü des

travaux importants sont en cours d'execution, de Chillon, du

chateau d'Yverdon oü la tour des Gardes a subi une restauration

devenue indispensable depuis longtemps, de l'eglise

de Saint-Etienne ä Moudon dont le mur nord doit etre
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l'objet d'un serieux examen, de l'abbatiale de Payerne oil

un beau travail a dejä ete accompli dans la chapelle de

Grailly et dont une exploration archeologique s'imposer&

sous peu, de la cathedrale, de l'eglise Saint-Frangois a.

Lausanne oil Ton a termine la restauration de la chapelle de

Saint-Sebastien, de legise de Villette dont l'exploration et

la restauration par M\ Fred. Gilliard reservent des surprises
du plus haut interet au point de vue historique et archeologique.

M. Naef parla aussi d'Avenches. Devant l'impossibilite
materielle de conserver ou de restaurer tout le mur d'en-

ceinte romain, on utilisera les moyens dont on dispose a

remettre une section de ce mur — entre la Tornallaz et la

Porte de Test — dans l'etat ou il se trouvait ä l'epoque de la

plus grande prosperite d'Aventicum, afin que les curieux
et le public en general puissent se rendre compte du

Systeme de construction et de defense des Romains. Les tra-
vaux a accomplir ä la Porte de Test sont ä peu pres termi-
nes. L'amphitheätre donne lieu ä des inquietudes. Comrne

dans d'autres localites oil Ton a cherche aussi ä degager, ä

rendre visibles et ä conserver ces constructions antiques, on

s'apergoit que la degradation due aux causes atmospheriques

intervient rapidement. 11 faut une surveillance et un entre-

tien constants, ä moins que Ton ne prefere remblayer et

mettre ce qui reste ä l'abri des injures du temps. L'examen

du territoire d'Aventicum et de son mur d'enceinte ont

montre qu'il existait deja une ville avant la construction de

ce dernier. Une reparation urgente a ete faite au Cigognier
et le desir a ete exprime formellement de voir le territoire
qui 1'entoure acquis par l'autorite competente afin de le

preserver de l'ambition des bätisseurs.

II fut question ensuite de sepultures burgondes trouvees

a la Tour-de-Peilz et au sujet desquelles M. le Dr Martin
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donna quelques renseignements. M. Maurice Barbey parla
enfin des fouilles de l'Association du Vieil-Orbe ä Bosceaz,

des belles mosaiques qui y furent decouvertes, des difficultes
qu'eprouva cette modeste societe locale ä proteger ces ceuvres

d'art contre les elements conjures, et de l'urgence qu'il y
aurait ä les classer au nombre des Monuments historiques.
Ce desir devint aussitöt celui de la Commission. Celle-ci

exprima aussi le desir de voir classer le chateau de Romain-

mötier, ancienne residence des prieurs, puis des baillis ber-

nois, et dont une partie est occupee par le Musee du Vieux-
Romainmötier.

Apres la seance, la Commission visita au quartier de

Rive la tres interessante fontaine de Maitre Jaques ou de

Lansquenet dont on avait suggere le classement. Elle con-

sacra enfin le reste de la matinee ä leglise paroissiale que lui

presenta M. le pasteur Wyrsch, et dont la restauration du

choeur est terminee, restauration faite sous la surveillance
de M. Naef par M. Falconnier, architecte, et qui merita
tous les suffrages des personnes presentes. La Revue his-

torique vaudoise reviendra sans doute sur ce sujet lorsque
la nef du temple de Nyon sera terminee. A Nyon comme a

Coppet, les peintures murales ont ete restaurees avec autant
de goüt que de discretion par M. Correvon, le peintre bien

connu. Bornons-nous pour le moment ä signaler que les

fouilles pratiquees dans le chceur de cet edifice ont montre

qu'il etait bäti sur les restes d'un autre du IX,me ou du Xme

siecles, et que ce dernier reposait en grande partie sur des

murs de l'epoque romaine appartenant eux-memes ä deux

phases constructives.



— 2o6 —


	Commission des Monuments historiques

